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Le grand parc de chasse
Le domaine du château de Villers-Cotterêts 
était composé de 3 enceintes. La plus proche : 
celle des jardins, puis celle du petit parc, enfin 
celle du grand parc nommé aussi parc de 
chasse et parcq aux bestes sauvaiges.

Le « parcq aux bestes sauvaiges », fut élevé 
par Louis XII en 1507. Son pourtour était alors 
de 15 000 toises (environ 30 km). Il était 
« tout encloz et fermé de murailles faictes 
de pierres, moëlons et chaulx vyve ». 1 Si le 
domaine de Chambord est le plus grand parc 
forestier clos d’Europe avec un mur long de 
32 km, Villers-Cotterêts et ses 30 km fut lui 
aussi un géant européen.

1. Description due à Messire Jehan de Beauvais. Bulletin de la 
Société historique régionale de Villers-Cotterêts – 1910-1911

Document des Archives Nationales  
« Vente très considérable »
Ce document présente un intérêt exceptionnel 
quant à la restitution (même très partielle) 
de la physionomie intérieure du château. 
En dehors d’éléments dénotant le luxe 
présent ici : tapisseries d’Aubusson, toiles 
de Jouy, porcelaine… l’un des paragraphes 

nous indique le nombre d’appartements à 
cette époque « Il y a vingt appartements 
meublés… ».

Le parc de chasse.  
Comparaison entre le parc créé 
dans la forêt de Retz sous François 
1er (trait continu) et celui du duc 
Louis-Philippe d’Orléans, établi 
en 1770 (pointillé).  
Dessin : Jean-Pierre Jorrand, 
d’après un plan de la forêt de Retz 
gravé par Fortin le Bel en 1791.
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Document des Archives Départementales 
« vandalisme »
Si les fragments de décors du XVIIIe, ne sont 
hélas que trop rares, nous pouvons grâce 
au registre des délibérations du Directoire 
du distr ict  de Soissons,  appréhender 
davantage les riches et précieux intérieurs 
du château. 1 Ce document fait référence aux 
chambranles de marbre, au dallage de pierre, 
à une grande quantité de pièces revêtues de 
lambris d’appui ou de hauteur, aux portes, 
aux cheminées garnies de leurs plaques, 
aux boiseries sculptées et dorées. « Toutes 
ces nouvelles distributions ainsi que celles 
du premier étage, faites à grands frais ont 

1. Dégradations et dégâts, au château de Villers-Cotterêts. 
Délibération du Directoire du district de Soissons, du 3 
septembre 1790. Autre délibération du même Directoire, 
du 18 du même mois. Ces pages sont signées : Le Fevre, 
procureur de la commune (et onze autres membres)

nécessité la dépense immense de plafonner 
les planchers et enduire en plâtre les cloisons 
et d’élever des corps de menuiserie dans tous 
les genres ».

Boiserie d’un encadrement de porte 
du rdc de l’aile nord du logis 
© collection particulière JBP

L’ordonnance de Villers-Cotterêts
En août 1539, le roi François Ier signe une 
ordonnance de 192 articles dans son château 
de Villers-Cotterêts. Cette ordonnance établit 
que tous les actes légaux et notariés seront 
désormais rédigés en français. Jusque-là, 
ils l’étaient en latin, langue des personnes 
instruites à l’époque. Son article 111 énonce :

« De prononcer et expédier tous actes en 
langaige françoys 
Et pour ce que telles choses sont souventes 
foys advenues sur l’intelligence des motz 
latins contenuz es dictz arretz. Nous voulons 
que doresenavant tous arretz ensemble 
toutes aultres procedeures, soient de nous 
cours souveraines ou aultres subalternes et 
inferieures, soient de registres, enquestes, 
contractz, commisions, sentences, testamens 
et aultres quelzconques actes et exploictz de 
justice ou qui en dependent, soient prononcez, 
enregistrez et delivrez aux parties en langage 
maternel francoys et non aultrement. »

De cet article, il découle que tous les sujets 
du roi pourront comprendre les documents 
administratifs et judiciaires… 1

La portée de ce texte particulièrement concis 
mérite d’être cernée avec précision. Il s’inscrit 
dans une suite de décisions royales visant à 
remplacer le latin par les langues vulgaires 
pour la rédaction des coutumes et des actes 
de justice (ordonnances de Montils-lès-Tours 
de 1454, de Moulins en 1490…). Précisons 
bien qu’il ne s’agissait en rien de préfigurer la 
politique à venir de la Révolution et d’imposer 
le français à l’ensemble du royaume en en 
extirpant les langues nationales, puisque 
cette disposition ne concernait que la langue 
du droit et de l’État sans aucune incidence sur 
les pratiques linguistiques d’ordre privé pour 
lesquelles la diversité a prévalu jusqu’à la fin 
de l’Ancien Régime. 2

1. Commentaire sur le site web de la BNF / Ordonnance de 
Villers-Cotterêts - Article 111, Archives nationales de France, 
X/1a/8613)

2. Françoise Hildesheimer, Archives nationales de France, 
Bulletin no 26, septembre 2008

Extrait de 
l’ordonnance 
de Villers-
Cotterêts, 
article 110 et 
111, Archives 
Nationales 
X/1a/8613
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Le château en 10 dates

2014 
La maison de retraite quitte les lieux

1528 
François Ier décide l’édification du château

1558 
Henri II signe les lois de  
l’Auld Alliance

1664 
Molière et Louis XIV pour la pièce Tartuffe

1756 
Campagne d’agrandissement par le duc d’Orléans

1808 
Transformation en dépôt de mendicité

1539 
François Ier signe l’ordonnance 
de Villers-Cotterêts

1661 
Les ducs d’Orléans reçoivent le château

1722 
Fêtes du retour de sacre de Louis XV

1793 
Philippe Égalité démantèle le château

Iconographie
Table -sélective- des illustrations et crédits 
photographiques
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P 2 : carte du pays de Valois, gravure sur métal, par 
Hendrick Hondius, vers 1620. Fond ancien de la 
bibliothèque municipale de Senlis.

P 4 : portrait de François Ier, galerie des illustres du 
château de Beauregard (41).

P 5 : portrait d’Henri II, huile sur bois, pavillon Henri II, 
Villers-Cotterêts.

P 5 : portrait de Philibert Delorme, tapisserie ornant 
la galerie d’Apollon du palais du Louvre, exécutée 
entre 1851 et 1861, réalisée par la manufacture des 
Gobelins.

P 6 - 7 : photo vue d’ensemble de l’entrée et de sa 
voûte. © Collection particulière JBP

P 8 : photo d’une console de l’entablement de 
l’entrée du château. © Collection particulière JBP

P 9 : photo de la travée méridionale de la chapelle.  
© Collection particulière JBP

P 10 : photo vue d’ensemble du grand escalier sud-
ouest depuis le second repos d’escalier. © Collection 
particulière JBP

P 10 : photo d’un caisson du grand escalier 
représentant 4 cavaliers. © Collection particulière JBP

P 10 : photo d’un caisson du grand escalier de Villers-
Cotterêts orné du chiffre de François Ier. © Collection 
particulière SLB

P 11 : photo d’une vue d’ensemble du grand escalier 
dit Henri II au palais du Louvre.

P 11 : photo d’un caisson du grand escalier de 
Chambord orné du chiffre de François Ier. © Collection 
particulière SLB

P 11 : photo d’un mascaron feuillagé ornant la voûte 
du grand escalier de Villers. © Collection particulière 
JBP

P 12 : photo du petit escalier vu du premier étage.  
© Collection particulière JBP

P 14 : Bal à la cour des Valois, tableau, huile sur bois, 
XVIe – Musée des Beaux-Arts de Rennes.

P 16 : vue cavalière de Villers-Cotterêts dessinée par 
Jacques Androuet du Cerceau, vers 1560, conservée 
au British Museum.

P 16 : vue en élévation de Fontainebleau dessinée 
par Jacques Androuet du Cerceau, vers 1560, 
conservée au British Museum.

P 17 : extrait de la vue cavalière de Villers-Cotterêts 
dessinée par Jacques Androuet du Cerceau, vers 
1560, conservée au British Museum.

P 17 : proposition de projection de la façade 
antérieure du château cantonnée d’un pavillon 
à l’angle sud-est. Réalisée par Jonathan 
Wiser-Scherding.

P 20 : Molière, huile sur toile, par Mignard, 3e quart 
XVIIe siècle, Chantilly ; musée Condé.

P 25 : Plan du château et ses dépendances, offert en 
1793 par le docteur Moufflier. Conservé au château 
de Villers-Cotterêts.

P 25 : Plan de lotissement du château et de ses 
dépendances, dressé par Louis Duroché, 1794. A.D. 
Aisne : Q864.

P 29 : Bibliothèque Nationale de France, département 
Philosophie, histoire, sciences de l’homme, 
8-LN27-15520.

P 30 : Boiserie d’un encadrement de porte du rdc de 
l’aile nord du logis. © Collection particulière JBP

Remerciements
Simon Le Bœuf, pour la rédaction de ce livret.

32 33



OFFICE DE TOURISME INTERCOMMUNAL 
DE VILLERS-COTTERÊTS / FORÊT DE RETZ
6 place Aristide Briand • 02600 Villers-Cotterêts

Tél. 03 23 96 55 10
ot@ccvcfr.fr
www.tourisme-villers-cotterets.fr

Conception et mise en page
LINKS CRÉATION GRAPHIQUE (www.links-web.fr)

Fé
vr

ie
r 2

01
6


